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de la

Commission de verification des comptes
ä

l'Assemblee generale des actionnaires du client de fer du Gothard,
/

du 2? Juin 1891.

Les soussignes ont l'honneur de vous presenter leur rapport sur l'examen des comptes de la
Compagnie du Gothard, auquel ils ont procede les 3 et 4 juin.

Comptes et büan. Nous avons collationne le bilan boucle au 31 decembre 1890 et imprime dans le

rapport de gestion, avec le bilan manuscrit et le grand-livre; tous les cbiffres concordent exactement;
il en est de meme des pieces comptables jointes au bilan, parmi lesquelles nous citerons celles que
nous avons revues, savoir: les releves de la caisse, des lettres de change et des depots en banque
au 31 decembre 1890, ceux des debiteurs divers et des creanciers divers, des titres et coupons echus,
ainsi que des faux-frais pour nouveaux emprunts, etc.; ces documents ne nous suggerent aucune
observation particuliere.

C'est le cas egalement pour le compte de construction que nous avons verifie, comme aussi

pour les articles reunis sous la rubrique collective „Depenses pour constructions inachevees" (em-
brancliements Lucerne-Immensee et Zoug-Artb, double voie Erstfeld-Biasca, correction du Tessin et
diverses constructions) et pour les comptes des fonds speciaux.

Le compte d'exploitation imprime, tel qu'il vous est presente dans le rapport, le compte de

profits et pertes et le compte de capital ont ete compares avec les comptes analogues manuscrits;
parmi les comptes mensuels d'exploitation, nous avons verifie en detail celui du mois de juillet ä

l'aide des pieces comptables et sans rencontrer aucune difference entre les cbiffres respectifs.
D'une maniere generale nous dirons que l'examen des comptes tres volumineux de la Compagnie

du Gotbard nous a permis de constater cette annee aussi l'ordre parfait qui regne dans toutes les

parties de la comptabilite.

Cordrote. Nous nous sommes fait presenter les proces-verbaux des revisions auxquelles les

divers organes de l'Administration ont ä proceder en vertu des dispositions reglementaires; la lecture
de ces pieces nous a demontre que les r£glements sont strictement observes. La Direction doit effectuer

au moins une fois par annee la revision de la caisse, du portefeuille ainsi que des effets et valeurs;
cette operation a eu lieu le 10 fevrier et le rapport y relatif confirme la concordance des situations.

De notre cöte, nous avons compte les espcces en caisse et verifie le portefeuille des lettres
de change; les situations sont conformes aux soldes inscrits dans les livres. Nous nous sommes fait
montrer egalement les divers paquets des effets et valeurs et avons constate la presence de tous les

titres portes aux registres.



- 2 —

Effets et valeurs. L'etat des effets et valeurs au 31 decembre 1890 se tronve aux pages 11

et 12 du rapport.
Nous faisons ressortir ce qui suit:
Montant total,

valcur portee au bilan: dont

non repartis: alloues aux fonds de renouvellement,
de reserve et d'amortissement:

1890: fr. 7,276,879.20 fr. 1,477,790.— fr. 5,799,089.20
1889: „ 9,411,921.50 „ 4,505,890.— „ 4,906,031.50

difference — fr. 2,135,042. 30 — fr. 3,028,100. — -f- fr. 893,057. 70

— fr. 2,135,042.30
Nous nous sommes assures que les valeurs cotees ne sont dans aucun eas evaluees au-

dessus des cours moyens du mois de decembre.
Ne sont pas cotees k la bourse: les actions de la Societe lucernoise de construction, de la

Societe des Sources de Brunnen, de la Compagnie de Navigation du Lac Majeur et celles de la
Banque centrale de cbemins de fer.

Pour les actions de la Societe lucernoise de construction, on entrevoit un rendement de 4 %;
si ces titres venaient ä donner un interet moindre, ce qui aurait eventuellement pour consequence
d'en reduire quelque peu la valeur venale, il faut cependant. tenir compte du fait que sans contredit
rembellissement des alentours du bätiment d'administration augmentera notablement la valeur
venale de cette edifice.

L'Administration du Gothard a participe ä l'Entreprise des Sources de Brunnen dans l'interet
des entrepots de cette localite.

Les actions de la Compagnie de Navigation du Lac Majeur et celles de la Banque centrale
de cliemins de fer possedent par contre une valeur venale superieure k celle inscrite au bilan.

Quant aux actions de la „Banque centrale de cbemins de fer" (en total 1500 actionsbivec
fr. 1000 effectivement verses), sur lesquelles le rapport ne s'exprime pas d'une maniere detaillee,
nous vous donnons plus bas< un extrait du proces-verbal de la 75e seance du Conseil d'administration

(13 octobre 1890), ä laquelle assistaient 25 membres, entre autres 6 Administrateurs nommes

par le baut Conseil federal suisse, proces-verbal que nous avons eu sous les yenx et par lequel
cette Autorite a recu communication de l'operation dont il s'agit.

Le passage en question a la teneur suivante:
„La Direction croit devoir porter k la connaissance du Conseil une affaire qui a re§u son

„accomplissement dans le courant de l'annee.

„A la fin de 1889 et au debut de 1890, les actions du cbemin de fer Central Suisse, dont la

„valeur et la solidite ressortent des derniers comptes annuels, avaient recule ä un cours si bas (710) que

„dans les spheres de notre Administration on se demanda .s'il ne serait point opportun de profiter
„de ces conditions favorables pour acquerir une assez grande quantite d'actions de la dite Compagnie,

„d'une part en raison des nombreuses et importantes relations existant entre le Gotbard et le Central

„Suisse, d'autre part dans le but de ramener dans le pays un chiffre notable de ces titres et de

'„tenir compte de cette maniere des plaintes reiterees, mais non point denuees de fondement, sur le

„fait qu'un beaucoup trop grand nombre d'actions de cbemins de fer suisses se trouvent en mains

„de detenteurs etrangers.
„Apres mftr examen de la question sous toutes ses faces, nous avons cru devoir nous prononcer

„pour l'affirmative et nous nous sommes par consequent decides k concourir ä l'acquisition d'un assez

„fort stock d'actions Central Suisse.

„Durant les premiers mois de l'annee, on a acbete 14,950 de ces actions revenant au

,,lor juillet 1890 k fr. 718. 60 par action. Pour la prise ferme de ces titres, un certain nombre de



„financiers et d'etablissements suisses se sont reunis dans le 'but de fonder une banque avec le
„titre „Banque centrale de chemins de fer" („Centraibank für Eisenbahnen"), dans laquelle on nous

„a offert une participation importante. Attendu qu'au point de vue financier l'operation n'inspirait
„aucune apprehension et semblait au contraire devoir etre renumeratrice, considerant de plus les

„interests majeurs qui lient le Gothard et le Central Suisse, nous n'avons pas hesite ä accepter la
„participation qu'on nous offrait, ä condition qu'on nous accorderait une influence preponderate
„dans l'administration de la banque. Nous avons souscrit 1500 actions de fr. 5000, dont 20 % verses:
„notre versement s'eleve done ä fr. 1,500,000. D'autres yersements ne sont pas ä prevoir, vu que
„le capital necessaire pour l'achat des actions Central Suisse en sus du versement de 20 % sur le

„capital-actions nominal de fr. 15,000,000, a ete forme par la Banque centrale au moyen d'une emissiqn
„d'obligations; du reste aucun versement nouveau ne peut ctre appele sans l'assentiment de la majorite
„du Conseil d'administration de la Banque, majorite dont disposent les membres de l'administration
„du Gothard.

„Nous avons decide d'allouer les actions de la Banque centrale au fonds de reserve qui, par
,,ce fait, sera bonifie de montants d'interets plus forts que jusqu'ici. Etant donnee l'excellente situation
„du Central Suisse, il n'est pas besoin de demontrer plus amplement que ce placement est entiere-

„ment sür et solide".
II ne saurait rentrer dans nos attributions d'ajouter quoi que ce soit k l'expose qui precede,

cela d'autant moins que dans l'entre-temps les circonstances se sont profondement modifiees.
Les pages 53 et suivantes renferment des donnees detaillees sur les resultats de l'exercice.
La somme restant ä la disposition des actionnaires s'eleve k fr. 2,233,648. 83

eile etait l'annee precedente de „ 2,861,408. 31

difference en moins comparativement ä 1889 fr. 627,759. 48
La moins-value du compte d'exploitation proprement dit par rapport k

1889 se monte ä fr. 642,766. 58
•-Ce ebiffre se decompose comme suit:

Augmentation des depenses fr. 634,701. 59
Diminution de recettes sur les marcliandises fr. 121,923. 84

Augmentation de recettes sur les voyageurs „ 103,134. 41

Difference en moins fr. 18,789. 43

Augmentation des recettes diverses „ 10,724. 44
Diminution des recettes 8,064. 99

fr. 642,766. 58

L'augmentation des depenses d'exploitation proprement dites est de fr. 566,025. 04

se subdivisant comme ci-apres:
Augmentation des depenses du personnel fr. 141,863. 39

„ „ autres depenses 424,161. 65

II y a lieu cependant de remarquer qu'une fraction considerable du surcroit des „autres
depenses" est due aux refections de la voie qui, d'apres les Statuts, sont ä la charge du fonds de

renouvellemeut. Consequemment aussi on a preleve sur ce fonds

pour refection de la voie en 1890 fr. 694,263. 72

„ „ „ „ „ „ 1889 „ 350,676. 37

soit done fr. 343,587. 35
de plus que l'annee precedente, difference dont est bonifie le produit general de l'exercice.

Les depenses totales en % ('es recettes sur transports ont ete

en 1890 de 54,28

au lieu de 49,21 en 1889

et 51,8s en 1888
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Les propositions du Conseil d'administration relatives ä l'emploi du produit net disponible
sont formulees ä la page 67 du rapport de gestion. i

Nous n'avons aucune observation ä faire ä ce sujet.
Nous vous soumettons done la proposition suivante:
L'Assemblee generale decide d'approuver les comptes de l'exercice 1890 sous reserve de

ratification definitive de la part du Conseil federal et d'en donner decharge avec remerciements ii
la Direction ainsi qu'au Conseil d'administration.

Veuillez agreer, Messieurs, 1'assurance de notre haute consideration.

Lucerne, le'4 Juin 1891.

Wm. Speiser.

J. E. Grob.

E. Sidler.
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